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( 4f> ) (!Jlinistère de la Justice.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif du Ministère la Justice 
pour l'exercice i89i, s'élèvent à . . . . fr. t6,944,47fS » 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . f 7, t H ,Ons » 

So1T UNE AUGMENTATION DB . fr. (') t 66,600 )) 

Les modifications proposées sont expliquées et justifiées ci-dessous : 

CHAPITRE I". 

ADmNISTRATION CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 415,400 )) 
425,400 )) 

AUGMENTATION. . fr. f0,000 » 

Cette augmentation se justifie par la nécessité de mettre le personnel en rapport 
avec les services récemment créés 

CHAPITRE li. 

ÜRDRE JUDICIAIRE. 

AaT. 6. - Cour de cassation. - Personnel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé • 

AUGMENTATION. 

. fr. 27 4-,860 )) 
27~,5aU n 

. fr. 490 )} 

Cette somme est demandée pour pouvoir accorder éventuellement, en 1891, au 
personnel des employés du parquet, les augmentations de traitement déterminées 
par l'arrêté royal du 50 mars t 88!. 

(1} Celte augmenta lion se réduit en réa lité à 12-1 ,600 francs, la dépense temporaire de 
90,000 francs prévue à l'article 11 devant retomber pour moitié à charge des provinces. 
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[No 4.] ( 46 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 8. - Court, d'appel. - Personnel: 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . 
amendé. 

DmJNUTION. 

. fr. 1,090,7l:S0 » 

. . . i ,082,ts00 » 

. fr. 8,2ts0 » 

Aux développements du projet de Budget, il est prévu une somme de 
HS,000 francs, à titre d'indemnité pour frais [d'exécution de la loi du 50 juillet 
188i. 

Cette partie du crédit de l'article 8 est réduite à la somme de 6,000 francs des 
tinée à payer les auxiliaires des greffiers adjoints qui inscrivent les arrêts sur les 
feuilles d'audience. 

L'autre partie, soit 9,000 francs, destinée à indemniser les greffiers en chef des 
cours d'appel, est transférée à l'actiele 9. 

D'autre part, il est demandé, dans les mêmes conditions qu'à l'article 6, une 
augmentation de 7~0 francs pour le personnel des employés des parquets. 
La diminution proposée s'établit donc ainsi qu'il suit : 

Transfert à l'article 9 . 
Augmentation à déduire . 

. fr. 

RES1'E UNE Dl!llll'iUTJON DE. . fr. 8,2f>O >} 

ART. 9. - Gours d'appel. - Matériel. - Indemnité pour frais de gretf'e. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 56,800 » 

4-i>,800 }) 

AuGftIENTATION. . fr. 9,000 )) 

Cette différence est la conséquence du transfert dont il est question à l'article 8. 

ART. 1 O. - Tribunaux de première instance et de commerce. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION, 

. . fr. 2,577,890 n 

2,590,mm )} 

. fr. i2,t60 » 

qui provient de l'application de la loi du i5 juin f 890 concernant le personnel du 
tribunal de première instance de Bruxelles, ainsi que de l'exécution éventuelle de 
l'arrêté royal rappelé à l'article 6. 



( 47) (hlinistère de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

A11T. H. - Indemnité pour frais de greffe, 

Crédlt demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGllENTATION (temporaire). 

. fr. HJ~,000 >> 

28~,000 )) 

. fr. 90,000 » 

Cc crédit temporaire est destiné à payer les frais à résulter de la confection des 
tables décennales de la période ·188t-18UO. 

Le Trésor sera couvert de la moitié de cette dépense par la quote-part à sup 
porter par les provinces. 

ART. 12. - Justice de paix et tribunaux de police. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 1,694,800 )) 
1,756,900 )) 

A UG~fKSTATION. . fr. 42,100 )) 

résultant de la création de plusieurs cantons de justice de paix dans l'aggloméra 
tion bruxelloise et de la nomination d'un deuxième juge de paix à Malines. 

CHAPITRE Ill. 

JUSTICE lllLITAIIU:. 

ART. 14 - Cour militaire. - Personnel. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 20,900 l) 

19,400 J) 

DnmrnTION. . fr 1,!füO » 

Le secrétaire de l'auditeur général el l'huissier audieneier de la 
Cour qui figurent aux développements du Budget pour une somme 
de. . . fr. 4,Hm » 

étant remplacés par des militaires qui ne reçoivent 
qu'une indemnité de . • . . 2,600 >) 

le crédit proposé par le projet de Budget doit être 
diminué de . . , • . . . . . . . fr. 1,füfü » 

et il y a lieu de modifier le libellé de l'article U- en y ajoutant les mols : Indem 
nité pour le service de l'auditorat général, ainsi que pour celui des audiences. 

En attendant la revision du Code de précédure pénale militaire qui contient 
une nouvelle organisation du personne] des greffes et des parquets ( art. 157 



[N° 4.] ( 48) 

NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

du projet), il a été décidé de remplacer suceessivemeni par des militaires les 
employés civils, secrétaires de parquet, interprètes, huissiers audieneiers et mes 
sagers attachés au service de la justice militaire Les interprètes sont payés sur 
l'article frais de justice ( crédit non limitatiî). Il résulte des suppressions effectuées 
jusqu'ici, dans ces conditions.une diminution de dépense qui s'élèvera.pour !8901 

à plus de i 0,0()0 francs. 
Il faut conserver au Budget les traitements des employés civils encore en fonc 

tions el prévoir les indemnités à accorder aux militaires attachés aux auditorats. 

Ain. 16. - Attditewrs militaires et anciens p1·évôt.s. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 47,900 ,, 
49,4!.>0 » 

Auca1ENTA-r10~. . fr. i,6~0 » 

Dans les conditions rappelées à l'article précédent, il y a lieu de 
supprimer la somme de . . fr. i,400 ,, 
prévue aux développements du Budget pour les 
huissiers audienciers, mais par contre il faut pré- 
voir pour les indemnités à payer aux militaires fai- 
sant le service d'interprète el d'huissier audiencier 
une somme de . . fr. 2,6~0 >> 

DIFFÉRENCE 1-:N PLUS. . • fr. 
Il y a lieu d'y ajouter une somme de . 

pour le supplément de traitement accordé au com 
mis attaché à l'auditorat de Bruxelles. 

TOTAL f:GAL A 1.'AUGMENTA'rlOi'i, • fr. 

f ,2fSO » 

500 » 

f ,fif:tO » 

Le libellé de l'article 16 devra donc être complété par les mots : Indemnité 
pour le service des auditorats ainsi que pour celui des audiences. 

CHAPITRE VII. 

PENSION"S ET SECOURS. 

ART. 28. - Secours à des employés ou veuves et familles d'employés de l'admi 
nistration centrale du JJlinistère de la JU,stice ou des établissements y ressor 
tissant, qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres à un secours par 
suite d'une position malheureuse. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 2:000 n 

12,tsoo ,, 
AUG1'1Ei.\TATION . fr. r>OO » 



( 49) (blfoistère de la Justice.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE. 

ART 44. - Écoles de bienfaisance de l'État. 

Crédit demandé pour les écoles agricoles de Buysselede et de 
Beernem par le projet de Budget primitif . . fr. 

amendé . . . 

AUG1'1EN1'ATION. 

282,000 » 
698,070 ,, 

. fr, 416,ons » 

En vertu de l'arrêté royal du 7 juillet -1890 et à partir du ier janvier prochain, 
le service des écoles de réforme rentrera dans les attributions de la din ction 
générale des établissements de blenfaisancc, ces écoles prendront la dénomina 
tion d'Écoles de bienfaisance de l'État. 

Le libellé de l'article 44 doit donc être modifié en ce sens : 

L'augmentation proposée provient : 
f O De crédits transférés des articles 46, 48 à !H et l>4, à 

concurrence de . . . . . . . fr. 
2° De crédits nouveaux s'élevant à . . 

407,!S75 '' 
8,!SOO ,, 

TOTAL . fr. 4{6,07?, )) 

La somme de 8.oOO francs permettra d'accorder éventuellement des augmen 
tations de traitement au personnel des écoles; elle C5t m outre destinée à pour 
voir à des frais d'impressions et de bureau. 

ART. 4o. - Patronage des jeunes yens sortis des écoles de bien{ aisance 
de l'État. 

Crédit demandé par Je projet de Budget primitif . . . . fr. 
amendé 

0,000 ,, 
14,000 » 

AUGMENTATION. • fr. 9,000 » 

Le libellé de l'article MS doit être modifié, par suite de l'arrêté du 7 juillet 
1890, et l'augmentation de 9,000 francs provient du transfert d'une partie du 
crédit de l'article ~5 ( chapitre Prisons ). 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

Crédit demandé (art. 46 à o4) par le projet de Budget primitif. fr. 2,475,f 7o » 

amendé . 2,0aS,700 >> 

DIMINUTION. • . fr. 414,47t; )t 



[No 4.] ( t$0 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette dlminutlon s'explique par le transfert d'une somme de fr. 
des articles 46, 48 à fH et ~4 à l'article 44 et d'une somme de. 
de l'article ?$5 à l'article 4a. 

407;'ô7î$ » 
9,000 ,, 

Il convient d'en déduire la somme de . 

TOTAL. . • fr. 

. . fr 

4t 6,rs7~ » 

2,iO0 » 
montant d'un crédit nouveau sollicité à l'article !'.>2, afin de pour 
voir le service de la comptabilité des imprimés nécessaires pendant 
une période de deux ans. 

DIFFÉRENCE ÉGALE. . , fr. 4! 4.475 >} 

Conformément à l'arrêté royal rappelé à l'article 44, le libellé de l'article ~3 
doit être modifié par la suppression des mots : des jeunes libérés des maisons de 
réforme. 



( 6i ) (Ministère de la Justice.) 

PROJET Dl LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Justice et des 
Finances, cl de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRèrÉ ET ARRèrONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère de la Justice est fixé, pour l'exer 
cice 1891, à la somme de dix-sept millions cent onze mille 
soixante-quinze francs (17,111,075 fr.), conformément au 
tableau ci-annexé. 

- 



[N° 4.] ( :i2) 

BUDGET AMENDI~ DU MINISTÈR~ DE LA JUSTIC!i:. 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SEllVJCt-:S ET DE L•OBJET Df.S DÉPENSES. 

MO~TMi'f 

J)ES CIIÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

4 

0 

1 

8 

0 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

10 

20 

CHAPITRE 1~,. 

ADMl!USTRATIO?t CF.!'iTRAI.E. 

Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés et eens ile service 

!llatériel. . . • • • . • • . . . • • • • 

Frais de rédaction el de publication de recueils statistiques • 

Frais de route cl de séjour cl missions à l'étranger . 

CUAPJTIŒ II. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

Cour de cassa/ion. Personnel 

Cours d'appel. 

Matériel. -Jn,lcmnilé pour (rais de r:relfc 

Personnel . • . . • 

Matériei. - Indemnité pour frais de i;rclfc 

Tribunaux _de première instance et de commerce 

1 ndemnité pour frais de ~rcll"e . . 

Justices de pait el tribunaux de police. 

Indemnité pour frais de i;relTc 

CHAPITRE III. 

2ï5,550 • 
ï,200 • 

1,082,500 • 
45,800 • 

) 5,030,800 • 
• 1 2,500,050 • 

285,000 • 
1,756,000 • 
108,000 • 

JUSTICE MILITAIRE- 

Cour militaire. Personnel, - Indemnités pour le service de l'auditorat général, ainsi 
que pour celui des audiences • • • . . . • . • · • • • • • • • . • • 

&lalériel . • • • . . • • • • • • • • . . , • • • • 

Auditeurs militaires el anciens prévôts. - Indemnités pour le service des auditorats ainsi 
que pour celui des audiences . . • • • • . • • • 

Frais de bureau et indemnité pour feu el lumière . 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle el de police, 1 compris les frais 
des communications 1éléphoniques.(Cridil non limitatif.) (Les frais de transport des 
étrangers conduits à la frontière sont assimilés aux frais de justice et liquidés d'après 
les mëmes tarifs.) Frais de sii;nilication des arrêtés d'expulsion. • • • • • 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels. • • • • 

des préposés à la coodJJite des voitures cellulaires. 

Â 111'Plll\Tl!;I\. , , • fr, 

211000 a 

425,401) • 

50,000 • 1 505,000 • 

::i,000 • 

û,500 • 

10,400 • 

1,!300 • 

49,450 • 

4,150 D 

74,280 • 

1,500,000 • ( 
4,650 • 

12,:soo o 

1,516,050 • 

. . . . •. ' . 8,021,930 • 



( 55) ( Mfoistère de la Justice.) 

BUDGET AMENDt DU Mli\lSTÈRE DE LA JUS1'1CE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERV!CES ET DE L'OBJET DES DÉPEi'CSES. 

~10;.'iTA;'iT 

DES CRÉDITS 

par 2rtide. 

TOTAL 

par chapitre. 

21 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

Rnou. . . . fr. 

CHAPITRE V. 

PALAIS DE JUSTICE. 

Construction, réparation et entretien ile locaux. - Subsides aux 11rorincc.~ et aux 
communes 11011r les aider à fournir des locaux convenables pour le service iles tribu 
naux et des justices de paix. - Mobilier du Palais de justice de llruxeHcs: confection, 
entretien cl réparations. - Rémunération pour le service de l'entretien du rnobi!ier 
1111 Palais de justice de Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de (;3nd el de Liq:e 
cl des locaux des Conseils de r,ucrre. . • • . . . • • . . . . . . . • 

CHAPITRE vr. 

PUBLICATIONS OFFICIELLP:S. 

Traitements des fonctionnaires, er.nployés et gens de 1enice de la direction du Jlfoniteur. 

Impression du Recueil des lois, du J>foniteur, des .Annales parlementaires, des 
Comptes rendus des séance, des ChambreJ et traraux accessoires . . . . • • • 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de 
Liège el d'autres pays dont le territoire est compris dans le royaume de Belgique ; 
publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la 
Justice, depuis la réunion de la Belgique à la France, en 1i!l5; impression d'avant 
projets de lois et autres documents législatifs; frais de route et autres des membres 
des commissions de législation . • . • . 

Indemnités et traitements d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois 

CIIAPITI\E VII. 

PENSIO!IS ET SECOURS. 

Pensions civiles (payement des termes échus avant l'inscription au {îr,md-line) 

Secours à des magistrats et a des employés près des cours et tribunaux, 011 à leurs 
veuves et familles qui, sans avoir droit à une pension, ont des titres /1 un secours 
par suite d'une position malheureuse . . . • . . . • . 

Secours à des employés ou veuves el lamilles,l'emp!oyés de l'administration centrale du 
Ministère de la Justice ou des établissements y ressortissant, qui se trouvent dans le 
même cas que ci-dessus. . . . 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés des prisons se trouvant dans 
le même cas que ci-dessus • . . . . . . . . . • • . 

Â HPHUft. . • • fr, 

101,000 • 

s,02110:;o s 

IOi,000 

15,100 • ! 

1 

"'·'" . ! 

,s,m • \ 

Sïi,400 . 

1,000 •• l 

15,000 " 

' 
!1,000 -1 

\ 31,5&0 

•~oo • 1 
5,000 • 

8,li43,830 

14 



[N° 4.] ( ;$4 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE (smrs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. -.--=:==--=-----=-:-:-~ .. ,.,~, .. 
50 

51 

52 

35 

55 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

RY.POI\T, ••• fr. 

CllAl'lTRE VIII. 

CULTES. 

Clergé supérieur du culte catholique 

Clergé inférieur du culte catholique. 

Subsides aux provinces, aux communes CL aux fabriques d'église , pour les édifices ser 
vant au culte catholique, y compris les tours mixtes et les frais du culte dans l'église 
du camp de Beverloo et l'ameublement des églises • 

Culte protestant et anglican (Personnel) 

Subsides 1>our frais du culte et dépenses diverses. 

Culte israélite (Personnel). 

Frais de bureau du consistoire central et dépenses imprévues. 

Subsides aux provinces, communes et consistoires pour construction d'édifices consacrés 
aux cultes protestant eL israélite . . . . . 

Pensions ecclésiastiques (payement des termes échus avant l'inscription au grand-livre) . 

Secours pour les ministres des cultes 

CIIAPITIŒ IX. 

lllENFAISANCE. 

SY.GTION 1". - Établissement& de bienfai,ancc et d'aliénd$. 

Frais d'entretien cl de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État • 

Subsides a) : 1 ° à accorder extraordmairement à des établissements de bienfaisance et à 
des hospices d'aliénés; 2• aux communes, pour l'entretien et l'instruction des aveugles 
el sourds-muets indigents, dans le cas de l'article 1311 n• 17, de la loi communale; 
3° aux établissements pour aveugles et sourds-muets; 4• aux communes pour les frais 
d'entretien des aliénés dans le cas du n° 14 de la loi du 28 décembre 1873; 5° pour 
secours aux victimes de l'ophtalmie militaire, qui n'ont pas droit à une pension ou à 
un secours à la charge du Département de la Guerre; &• pour secours à des aliénés 
indigents. - b) pour construction et agrandissement d'asiles d'aliénés. _ 

Frais de route el de séjour et indemnités des membres des commissions spéciales pour les 
établissements de charité et de bienfaisance, de l'inspecteur général ries établissements 
de bienfaisance et des asiles d'aliénés, des inspecteurs adjoints ainsi que ries membres 
cl secrétaires des comités d'inspection desdits asiles . . • . . . . . . . . . 

43 l Impression et achat d'ouvrages spéciaux concernant les établissements de bienfaisance, 
el frais divers , • • • • • . . . . • ·• . . • . • • . . • • . • 

Â HPOIIUI\ , • fr. 

IIONTANT 

DES ClltlllTS 

par article. 

281,400 • 

4,202,570 • 

500,000 • 

80,000 ~ 

10,000 • 

17,000 • 

1,000 • 

10,000 • 

rn,ooo • 
ü0,000 • 1 

TOTAL 

par chapitre, 

260,000 • 

255,000 • 

12,000 • 

7,500 • 

8,M~,830 

!'J,237,070 

1,226,!J75 • 

514,500 • 



( ~N) ( blinistère de la Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE' LA JUS'f[CE ·(soITB). 

DÉSIGNATION MONT_ANT 
TOTAL 

Articles. DES CllÉDJTS 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 
par article . 

par chapitre. 

Il.UOAT. . fr. ~14,500 • 15,008,375 • 

SECTION 'l, - École, de bienfai1a11ce de l'État, 

J 

44 Écoles de bienfaisance de l'État . 698,0!5 • 

45 Patronage des jeunes gens sortis iles écoles de bienfaisance de l'État • 14,000 • 

l:U,H•ITllE X 

PRtSONS, 

46 Frais d'entretien, d'habillement, rie couchage, de nourriture cl Je transfèrement des 
détenus par correspondance extraordinaire. - Frais de l'Oyage el de séjour de leurs 

865,000 Bardiens. - Articles de consommation et de transformation. . . • . . . . . • 

47 Salaires des détenus, 55,000 . 
-18 Confection el frais d'habillement des surveillauts , 24,200 • 

49 Frais de voyage des membres des commissions, des fonctionnaires cl employés. 4,650 • 

50 Traitements des fonctionnaires et employés . 054,000 • 2,058,700 • 
!St Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 20,750 • 

52 Frais d'impression et de bureau . . . H,100 • 

53 Patronage des condamnés libérés . 10,000 • 

54 Mo/Jilier. Achat, confection et entretien. - IJdtimenlS. Menus travaux d'entretien el 
achat rie matériaux et ingrédienis pour les ouvrages à confier aux détenus. - Loyer 

105,000 d'immeubles . . . . . • . . . • . . • . . . . • . . . . . • ,. 
' 

CH~PITR.E XI. 

fRAIS DE POLICE, 

55 Me!un, de 1ûre1é publique . . . 15,000 • 15,000 • 

À JIIIPOIITH, • fr. . . . . . . . 17,08~,07!S • 



[N° 4.] ( ?S6 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈl{E DE LA JUSTICE (su1TE). 

DÉSIGNATION MONTANT TOTAL 
.lrtielC$. DES CRÉDITS 

DES S!RVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 
par article. 

par chapitre. 

RlPOP.T. . fr. .. . . . . . . 17,082,071'.i ~ 

CHAPITRE XII. 

TUITEllEl'IT5 DE DISPONIBILITÉ ET DÉPF.NSES DIPIIÉVUES, 

56 Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés des divers 
senices ressortissant au Département • 20,000 • 

57 Dépe115es imprévues non libellées au RuJgcl et dans lesquelles rentrent celles résultant 
de l'achat de livres qu'il y aurait lieu de fournir aux tribunaux. Secours aux anciens 29,000 r ,geoi. sal:iriés des divers services rcssorüssant au Département, ou à leurs familles,qui 
se lrouYent dans une situation malheureuse. Secours à accorder pour frais de dernière 
maladie l!l de funérailles aux familles de fonctionnaires el employés ou d'agents 
pensionnés qui se trouvent dans une situatien malheureuse . 0,000 . 

Tt1TAL Du B'IJDÇIT AHNDi no Mnnsrhr. DE u Jus11cE. • fr. . . . . . . . 17,111,075 • 


